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LE PARTENAIRE INFORMATIQUE DU MAINTIEN A DOMICILE 

                   INFOLOGIS – 10 rue Just Veillat – 36000 CHATEAUROUX 

           Tél. 02.54.08.70.80 – Fax 02.54.08.70.89 – Email : infologis@orange.fr  

                                                                                                                 Date : 24 mai 2023 

                                     VERSION 7.2.4.

Adresse mail du service de facturation 

Dans la version 7.2.3, nous avons ajouté plusieurs indications dans l'entête des bordereaux de 

facturation, dont l’adresse mail de la structure  

Si une adresse mail est spécifique au service de facturation, il est désormais possible de paramétrer 

celle-ci sur les bordereaux de facturation. 

Si une adresse mail est précisée pour le service facturation, elle sera utilisée sur l'édition des bordereaux 

caisse, sinon le programme continuera d'utiliser l'adresse mail de l'entité présente sur l’onglet 

[Coordonnées]. 
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LE PARTENAIRE INFORMATIQUE 

DU MAINTIEN A DOMICILE 

                   INFOLOGIS – 10 rue Just Veillat – 36000 CHATEAUROUX 

           Tél. 02.54.08.70.80 – Fax 02.54.08.70.89 – Email : infologis@orange.fr  

                                                                                                                 Date : 24 mai 2023 

LOGIS-SOCIAL 2023-04 

CCN BAD : application de l’avenant 54 

I – Avenants 54 relatif à la valeur du point
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� Agrément tacite : 

L‘article R 314-198 du Code de l’action sociale et des familles dispose : « L'absence de décision dans le 

délai de quatre mois à compter de la date d'avis de réception de la transmission prévue au deuxième alinéa 

de l'article R. 314-197 vaut décision d'agrément ».
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Un arrêté, paru au JO du 20 mai 2023, vient confirmer l’agrément tacite de cet avenant (ainsi d’ailleurs 

que l’avenant 55/2022 sur le régime de prévoyance qui est détaillé dans notre LOGIS-SOCIAL 2023-03 

du 16 mai dernier) : 

   � L’avenant 54/2022 est donc applicable avec un effet rétroactif au 1er août 2022. 

Incidences dans le logiciel :  

� Mettre à jour la valeur du point dans la CCN  

Ajouter une nouvelle date d’effet au 01/08/2022 avec une valeur du point à 5,77 €.
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III – Rattrapage des salaires 

La prise en compte de cette nouvelle valeur du point rétroactivement au 1er aout 2022 nous a contraint de 

mettre en place une procédure spécifique de rattrapage des salaires antérieurs.  

L’option ad-hoc accessible par le menu a donc été actualisée par le déploiement de la version 7.2.4. 

Il faudra donc que cette version soit installée avant de générer les traitements de rattrapage des 

salaires. 

Les subtilités (difficultés) pour appliquer l’effet rétroactif de l’augmentation de la valeur du point au 1er

aout 2022, outre les interférences avec les augmentations du smic qui ont lieu depuis (et dont la 

problématique était déjà prise en compte dans notre option ‘générique’) sont liées au fait que l’application 

des avenants 51/2022 (valeur du point à 5,51 € et évolution des coefficients des employés – degré 1) et 

52/2022 (valeur du point portée à 5,62 € au 1er juillet 2022) n’ont vu leur application effective qu’à 

compter des paie de octobre 2022. De ce fait, il n’est pas possible d’appliquer en l’état le pourcentage de 

rattrapage de 2,67 % [(5,77 – 5,62) /5,62] sur les salaires cumulés de 08/2022 à 04/2023. 

Il faut, en premier lieu, sur les salaires antérieurs à la mise en place effective de ces 2 avenants sur les 

bulletins de paie, les revaloriser à hauteur de la conséquence de ceux-ci avant d’appliquer ce pourcentage 

d’augmentation. 

Epuration 

L’épuration permet de supprimer les éventuels rattrapages antérieurs qui resteraient en suspens (pas 

eu de paie depuis le calcul précédent). 

Définition des paramètres 
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Le calcul d’un rattrapage de salaires s’applique sur les montants constitutifs du brut acquis.  

Seulement, certaines rubriques composantes du brut peuvent ne pas être à prendre en compte pour 

le calcul de rattrapage, comme les primes exceptionnelles, annuelles ou les compléments de salaires 

liés à la maladie ou l’incapacité … 

               La rubrique qui a servi au rattrapage des avenants 51 et 52 en octobre 2022 doit 

               absolument faire partie des rubriques à exclure. 

              � En effet, cette rubrique contient le rattrapage des salaires depuis janvier 2022, alors que l’effet 

                   rétroactif de la nouvelle valeur du point démarre en août 2022. Une partie de ce rattrapage 

                   n’est donc pas à inclure dans le prochain rattrapage. 

Calcul du rattrapage 

Pour procéder au calcul du rattrapage des salaires pour l’avenant 54, il est impératif que la 

période de paie en cours soit mai 2023. 

De plus, le rattrapage est à faire avant le calcul des bulletins de mai afin qu’il soit effectif sur 

celle-ci. 
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- Choisir l’entité juridique, 

- Choisir la convention collective (CCN 01 ou 06 : si salariés concernés dans ces 2 CCN, alors 

traitement à exécuter pour chaque CCN) 

- Type personnel = ‘Tous’ par défaut 

- Bornage : août 2022 à avril 2023 

- Taux d’augmentation : Pourcentage = 2,67 % (5,62 + 2,67 % = 5,77) 

            

� Le calcul s’effectue pour chaque salarié dont un contrat lié à l’entité juridique et à la CCN choisie est 

toujours actif sur mai 2023. Sur chaque bulletin de paie de l’encadrement de rattrapage, le traitement 

suivant est appliqué : 

o Montant brut acquis diminué des montants des rubriques exclues ET diminué des 

rubriques exprimées en points = Assiette rattrapage, 

o Recherche du taux horaire du bulletin = taux horaire salaire de base,

Comme les avenants 51 et 52 n’a été concrétisé qu’en octobre (voire sur un mois 

ultérieur), il faut donc revaloriser les paies à hauteur de l’application de ces avenants 

avant d’appliquer sur cette paie ‘actualisée’ le pourcentage d’évolution. 

Ainsi pour ces périodes avant calcul du rattrapage des avenants 51 et 52, le taux 

horaire salaire de base sera ramené automatiquement à : 

� Employé degré 1 échelon 1 : de (286 x 5,50 / 151,57) = 10,371 à (291 x 5,62 / 

151,67) = 10,783 

� Employé degré 1 échelon 2 : de (299 x 5,50 / 151,57) = 10,843 à (304 x 5,62 / 

151,67) = 11,264 

� Employé degré 1 échelon 3 : de (318 x 5,50 / 151,57) = 11,532 à (324 x 5,62 / 

151,67) = 12,006 

� Pour les autres catégories, pour lesquelles il n’y avait pas d’évolution des 

coefficients, le taux horaire salaire de base = (taux horaire bulletin + 2,18 %) 

� 2,18 % = [(5,62 – 5,50)] /5,50 
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o Application du pourcentage de rattrapage à ce taux = Nouveau taux horaire salaire 

de base,

o Détermination du taux minimal à appliquer à l’entité juridique pour le mois concerné =  

SMIC

o Puis : 

� Si Nouveau taux horaire salaire de base < SMIC, alors pourcentage = 0 

(aucun rattrapage n’est calculé), 

� Si Ancien taux horaire salaire de base > SMIC, alors pourcentage = 

pourcentage de rattrapage, 

� Si Ancien taux horaire salaire de base < SMIC et Nouveau taux horaire 

salaire de base > SMIC, alors pourcentage = différentiel entre le SMIC et le 

nouveau taux horaire salaire de base  

o Montant rattrapage = Assiette rattrapage X pourcentage

o Pour les rubriques exprimées en points, application du % d’augmentation de la valeur 

du point de 2,67 % sur les montants après avoir éventuellement valorisé ceux-ci à 

hauteur de la valeur du point à 5,62 € si le bulletin était calculé sur la base d’une 

valeur du point à 5,50 €. 

      � Exemple appliqué au rattrapage appliqué sur un salarié rattaché à la grille EMPLOYE – DEGRE 1 – 

ECHELON 2 pour la paie d’août 2022 : 

     

- Coefficient de 299 qui passe à 304 (avenant 51) 

- Montant brut acquis = 1665,59 

- Montant des rubriques exclues = 0 

- Montant des rubriques exprimées en points = 57,71 (Prime diplôme) 

- Assiette rattrapage = 1665,59 – 57,71 = 1607,88 

- Taux horaire de base = 299 x 5,50 / 151.67 = 10,843    

- Nouveau taux horaire salaire de base (avenants 51 et 52 )= 304 x 5,62 / 151,67 = 11,264  

- Taux horaire SMIC depuis juillet 2022 = 10,850 

- Ancien taux horaire salaire de base < SMIC et nouveau taux horaire salaire de base > SMIC, 

donc % de rattrapage = (11,264 – 10,850) / 10,850 = 3,82 % 

- Salaire valorisé par les avenants 50 et 51 =1 607,88 + 3,82 % = 1 669,30 € 

- Montant du rattrapage avenant 54 = 1 669,30 x 2,67 % = 44,57 € 

- Montant rattrapage des rubriques exprimées en points = (57,71 + 2,18 %) x 2,67 % = 1,57 € 

- Montant rattrapage pour le salaire de août 2022 = 44,57 + 1,57 = 46,14 € 
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Edition des rattrapages 

� En édition ‘Détaillée’ ou ‘Graphique’, vous obtiendrez le montant du rattrapage par 

salarié. 

Bulletin de paie 

Le montant du rattrapage qui sera généré sur le bulletin de paie lors du calcul des bulletins sera 

référencé sous la rubrique de saisie ‘822’ qui est une rubrique réservée. 

Vous pourrez, si nécessaire en revoir le libellé (Fichiers\ Les paramètres de paie\ Les rubriques 

de saisie\ Consultation). 


